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Pour toute information complémentaire, contacter la structure animatrice de la mesure : 

  
 
Personne référente :  

Linnea Plez 
Mail : linnea.plez@aquibrie.fr 
Tel : 01 64 83 61 06 / 06 07 99 34 99 
 
Adresse : 145 quai Voltaire, 77190 Dammarie les Lys  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Intervention 70.14 

infrastructures agro-écologiques en hexagone 

Notice de la mesure « Entretien durable des 

infrastructures agro-écologiques  Ligneux » 

IL_ANCB_IAE1 

Territoire « ANCOEUR CENTRE BRIE » (ANCB) 
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1 OBJECTIFS DE LA MESURE 

 

 

ou en alignement, ripisylve ou bosquet) localisés de manière favorable au regard des enjeux 

fauni

 

 

2 MONTANT DE LA MESURE 

 

 

Votre engagement est susceptible d'être plafonné selon les modalités définies par les 

cofinanceurs nationaux.  

 

3  

 

-respect 

en première année, la mesure ne peut pas être souscrite. En cas de non-respect les années 

suivantes

du non-

 cas échéant, des sanctions 

peuvent être appliquées. 

Se référer au point 7.2 pour la conversion des éléments éligibles en hectare. 

3.1  

ticle 4 du règlement 

(UE) n° 2021/2115 du 2 décembre 2021. 

considérés comme des agriculteurs actifs. 

Les GAEC sont éligibles à cette intervention avec application du principe de transparence.  

3.2  

Les ligneux éligibles à cette mesure sont composés majoritairement des essences locales (cf. 

liste ci-dessous) et font partie des éléments suivants :  

- haies ; 
- arbres ; 
- ripisylves ;  
- bosquets. 
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Arbres 

Nom français Nom scientifique 

Alisier blanc Sorbus aria 

Alisier torminal Sorbus torminalis 

Aulne glutineux Alnus glutinosa 

Bouleau verruqueux Betula pendula 

Cerisier à grappes Prunus padus 

Charme Carpinus betulus 

Châtaignier Castanea sativa 

Chêne pédonculé Quercus robur 

Chêne sessile Quercus petraea 

Cormier Sorbus domestica 

Erable champêtre Acer campestre 

Erable plane Acer platanoides 

Erable sycomore Acer pseudoplatanus 

Frêne commun Fraxinus excelsior 

Hêtre Fagus sylvatica 

Merisier Prunus avium 

Noyer commun Juglans regia 

Orme champêtre Ulmus minor 

Orme de montagne Ulmus glabra 

Orme lisse Ulmus laevis 

Poirier commun Pyrus pyraster 

Pommier sauvage Malus sylvestris 

Saule blanc Salix alba 

Saule cassant Salix fragilis 

Saule des vanniers Salix viminalis 

Saule marsault Salix caprea 

Sorbier des 

oiseleurs 
Sorbus aucuparia 

Tilleul à grandes 

feuilles 
Tilia platyphyllos 

Tilleul à petites 

feuilles 
Tilia cordata 

Arbustes 

Nom français Nom scientifique 

Aubépine épineuse Crataegus laevigata 

Aubépine 

monogyne 
Crataegus monogyna 

Bourdaine Frangula alnus 

Buis Buxus sempervirens 

Camerisier à balai Lonicera xylosteum 

Cassis Ribes nigrum 

Cerisier Sainte 

Lucie 
Prunus mahaleb 

Cornouiller sanguin Cornus sanguinea 

Cornouiller mâle Cornus mas 

Coudrier Corylus avellana 

Framboisier Rubus idaeus 

Fusain d'Europe Euonymus europaeus 

Genêt à balais Cytisus scoparius 

Genévrier commun Juniperus communis 

Groseillier rouge Ribes rubrum 

Groseillier à 

maquereau 
Ribes uva-crispa 

Houx Ilex aquifolium 

If commun Taxus baccata 

Lierre Hedera helix 

Néflier Mespilus germanica 

Nerprun purgatif Rhamnus cathartica 

Prunellier Prunus spinosa 

Ronce sp Rubus sp 

Rosier des chiens Rosa canina 

Saule cendré Salix cinerea 

Saule pourpre Salix purpurea 

Sureau noir Sambucus nigra 

Sureau rouge Sambucus racemosa 

Troène vulgaire Ligustrum vulgare 

Viorne lantane Viburnum lantana 

Viorne obier Viburnum opulus 
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4  

 

uniquement et ne sont plus vérifiés par la suite. En cas de non-

engagée dans la mesure. 

 : 

 Pour chaque élément, avoir au moins une partie présente dans le PAEC ; 

 Réaliser un diagnostic agro-

permettre de définir la localisation pertinente des infrastructures agro-écologiques. Le 

 En cas de non-transmission, le dossier ne pourra 

pas être engagé cette année-là ; 

 Le plan de 
gestion doit être transmis à la DDT(M) au plus tard au 15 septembre de la première 

 En cas de non-transmission, le dossier ne pourra pas être engagé 
cette année-là. 

 

5 CRITÈRES DE PRIORISATION DES DOSSIERS 

 

-à-dire 

 

notamment de tenir compte des enveloppes budgétaires et des orientations définies par la 

Commission régionale agroenvironnementale et climatique (CRAEC). Les dossiers sont engagés 

par ordre de priorité en fonction des critères décrits dans la notice du territoire. 

 

6 CAHIER DES CHARGES DE LA MESURE 

 

-à-dire à partir de la date limite de dépôt des dossiers PAC 

. En cas de non-

 

Les documents relatifs à la demande 

Les obligations du 

cahier des charges figurent ci-dessous. 
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Obligations du cahier des charges 
Période 

 
Modalités de contrôle 

 et calcul 
de la sanction 1 

Formation à réaliser au cours des deux premières années de l'engagement. Se 
référer au point 7.1. 

Avant le 15 
mai 2027 

Contrôle sur place 

formation 

Anomalie réversible, dossier, totale, 
 

 % des éléments engagés. 
Sur toute la 

durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Vérification du cahier 

pratiques et contrôle visuel 

Anomalie réversible, dossier, à seuils 
(par tranche de 5 
égale à 1. 

Respecter l'interdiction de fertilisation azotée. 
Sur toute la 

durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Vérification du cahier 

pratiques et contrôle visuel 

Anomalie réversible, localisée, totale, 
 

Ne pas utiliser de produits phytosanitaires sur les éléments engagés. 
Sur toute la 

durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Vérification du cahier 

pratiques et contrôle visuel 

Anomalie réversible, localisée, totale, 
 

Enregistrer les interventions sur tous les éléments engagés : 
  ; 
 Fertilisation azotée des surfaces (dates, produits, quantités) ; 

 Traitements phytosanitaires (dates, produits, quantités). 
 
ATTENTION : 

-tenue de ce cahier 

gime de sanction pour toutes les obligations ne 
pouvant être contrôlées. 
 

Sur toute la 
durée du 
contrat 

Contrôle sur place  
Vérification du cahier 

pratiques 

Anomalie réversible, localisée, totale, 
 

                                                           
1 Se référer à la notice télépac MAEC-  
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7 PRÉCISIONS 

7.1 Formation 

L'exploitant doit suivre une formation dispensée par un organisme de formation (disposant 

 

Cette formation est à choisir parmi une liste de formations définie par la DRIAAF Île-de-France 

et mise en ligne sur son site internet. 

7.1 Table de conversion pour les éléments éligibles 

précisée dans le tableau suivant : 

 Facteur de conversion 

Haie 10 m2 (= 0,001 ha) pour 1 mètre linéaire 

Ripisylve 10 m2 (= 0,001 ha) pour 1 mètre linéaire 

Arbres alignés 10 m2 (= 0,001 ha) pour 1 mètre linéaire 

Arbres isolés 50 m2 (= 0,005 ha) pour 1 arbre 

 

7.2  

En cas de non-

compris les aides MAEC.  

Un agriculteur peut à la fois souscrire cette , sauf le bonus 

haies. 

 

 

https://driaaf.ile-de-france.agriculture.gouv.fr/formation-maec-en-ile-de-france-a3543.html

